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La commune possède une compétence intégrale pour les ouvrages d’assainissement collectif. Cette 
compétence recouvre la collecte et le traitement des eaux usées. Un schéma directeur d’assainissement a été 
réalisé en 2006. 

 

Les compétences liées au service sont :  

le contrôle des branchements particuliers 

la collecte 

le transport 

le traitement 

et l’élimination des boues 

 

Descriptif du territoire desservi (détailler les bourgs et lieux-dits) : 

Commune de Cercié : 

Le Bourg 

Résidence Pasteur 1 et 2 

Résidence du Lavoir 

Lotissement des Peupliers 

Clos Mazuyer 1 et 2 

Le Mazuyer 

Le Clos de Bergiron 

Clos Mazille 

Hameau de la Voie verte 

Les Vignes d’or 

Les 12 logis 

Le Pré du Bief 

Le Pré du Plat 

ZA Voujon 

Commune de Saint Lager 

Bergiron 

 
 

1 État actuel  
1.1.1 Nombre d’abonnés 

Nombre d’abonnements et estimation de la population desservie par un réseau de collecte des eaux usées 
(unitaire ou séparatif) (Indicateur D201.0) 

 Nombre d’abonnements 

Compétence collecte communale : 

Nombre d’abonnements : 

Abonnés domestiques et assimilés : 371 (dont 29 de Saint-Lager) 
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Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L. 213-10-3 du code de l’environnement. 

1.1.2 Estimation du nombre d’habitant desservis  

 

Nombre de personnes desservies par le service, y compris les habitations secondaires et résidents 
saisonniers. Une personne est dite desservie par le service lorsqu’elle est domiciliée dans une 
zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’assainissement collectif sur laquelle 
elle est ou peut être raccordée. 

 Nombre total d’habitants de la commune : la population à prendre en compte est celle qui résulte du 
recensement, majoré entre chaque année des accroissements de population : 1250 (dont environ 100 de 
Saint-Lager) 

 Nombre d’habitants moyen par foyer (nombre d’habitants/abonné) = nombre total d’habitants de la 
commune / nombre d’abonnés à l’eau potable (issu du rapport AEP) = 1250/543=2,3 

 Nombre d’habitants desservis = nombre d’abonnés à l’assainissement collectif * nombre 
d’habitants/abonné =371*2,3=848 

Le service public d'assainissement collectif dessert 848 habitants. (Indicateur D201.0) (d’après les bilans 24h, 
la charge polluante en entrée station est comprise entre 500 et 

700 équivalents habitants) 

 

1.2 Couverture du réseau  
 

1.2.1  Volumes facturés 

Volumes facturés sur l’ensemble des communes adhérentes au SIAMVA 

 

Volumes facturés [m³] 2007 2008 2009 2010 2011 2012 Variation 

- aux abonnés domestiques 53 901 63 206 57 939 60 258 60 716 59 686  

Total des volumes facturés 53 901 63 206 57 939 60 258 60 716 59 686 -1,70% 

 

1.2.2 Industries existantes rattachées au réseau  

Les entreprises de la zone d’activités des fonderies Beaujolaises et celle de l’ancienne gare sont 
raccordées au réseau public d’assainissement collectif. 

 
1.2.3 Industries non rattachées 

Néant.  
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2 Zone desservie par le réseau et structure du réseau  
 

2.1.1 Nombre d’habitants raccordé.  

La commune est raccordée possède une station d’épuration pour un total de 371 habitants raccordés en 2012.  

 

2.1.2 Linéaire de réseau de collecte 

Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’assainissement est de 11,2 kilomètres. 

 

Ouvrages permettant le déversement d'effluents au milieu naturel par des réseaux unitaires en temps de pluie : 
1 déversoir d’orange en entrée de station. 

 

3 Stations d’épuration  
 

3.1.1 La station  

STEP Cercié  

Type de traitement (Boues activées, filtres à sables, lagunes,…) : 

Année de construction : 1980 

Capacités d'épuration : 

Nombre d'équivalents habitants : 900 

Autorisation : Déclaration du 31/12/2008 

 

3.1.2 Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration (Indicateur D203.0) 

 

Il s’agit des boues issues des stations d’épuration et qui sont évacuées en vue de leur valorisation ou 
élimination. Les sous-produits, les boues de curage et les matières de vidange qui transitent par la station sans 
être traités par les files eau ou boue de la station ne sont pas pris en compte. 

 
Quantité de boues produite (détailler le calcul selon les modalités suivantes) : 

Tonnage évacué : siccité des boues (pourcentage massique de MS) 

Ou à défaut : 

Volume évacué : densité des boues 

 

Pour évaluer le tonnage évacué : 

- si les boues sont très liquides : 1 m3 équivaut à 1 tonne 

- autres cas : l’analyse de la concentration en matières en suspension (en 

mg MES/l) permet de connaître le tonnage évacué = concentration (mg/l) 

 

Quantité de boues issues de la STEP : 9,64 TMS (Tonnes de matières sèches). 

Quantité de boues totale produite par le service : quantité de boues totale : 9,64 TMS (Indicateur D203.0) 

 



PLU de la commune de Cercié – annexe sanitaire ASSAINISSEMENT  

 

4 
 

 

3.1.3 Conformité 

Conformité des équipements des stations d'épuration (indicateur P204.3) : la station est conforme.   

Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (Indicateur P205.3) : La performance des ouvrages est 
conforme. 

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon les filières conformes à la réglementation 
(Indicateur P206.3) : Taux de boues évacuées selon une filière conforme : 0% 
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4 Le zonage d’assainissement et programmation d’assainissement  
La délimitation des zones d’assainissement collectif et zones d’assainissement non collectif (zonage 
d’assainissement) a été approuvée, après enquête publique, par délibération sur la commune de Cercié le 24 
juillet 2007. 

 

5 Assainissement non collectif  
5.1.1 Le SPANC 

 

Le SPANC (service public d'assainissement non collectif) a été créé en 2006 au niveau de la communauté de 
communes Beaujolais Val de Saône. Son rôle est de contrôler les installations de traitement non collectives.  

Toutes les installations de la commune ont été contrôlées. Des aides du Conseil Général, de l'agence de l'eau 
RMC ainsi que des prêts à taux zéro peuvent être sollicités dans les cas "points noirs". La CCBVS s'est 
associée à l'ARIM du Rhône pour centraliser et aider les demandeurs à la constitution des dossiers. 

 

Sur la Commune, 91 installations ont été diagnostiquées (entre 2007 et 2010): 8 sont en cours de réhabilitation 
et une s’est mise en conformité.  

Plusieurs priorités ont été définies :  

- Priorité 1 : la réhabilitation est obligatoire dans les 4 ans ;  
- Priorité 2 ; la réhabilitation est différée ;  
- Priorité 3 : conforme 

Le schéma suivant présente les installations et leur niveau de priorité.  
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5.1.2 Fonctionnement du service 

 

La Communauté de communes Beaujolais Val de Saône a décidé la gestion du service en régie directe. 

Depuis l’origine (2005), un technicien a été recruté afin d’assurer la mise en œuvre du SPANC. 

A la suite du départ de la collectivité de ce dernier, une vacance d’emploi a été observée de juillet à novembre 

2009. A compter du 1er novembre 2009, un technicien territorial titulaire a été recruté pour assurer les missions 
du SPANC. 

Il a été affecté au SPANC afin de réaliser les contrôle des installations d’assainissement et d’assurer la gestion 
du service public (informations, assistance et prescriptions techniques, montage des dossiers financiers, veille 
technique et juridique, suivi du budget etc.). 

Le technicien est placé sous la responsabilité directe du responsable du service de l’eau et de 
l’assainissement, du directeur des services techniques et du Vice Président délégué au SPANC. 

Il réalise les différents contrôles : 

- Constructions neuves et réhabilitations : contrôles de conception, d’implantation et de réalisation 

- Habitations existantes : contrôles de diagnostic et contrôles périodiques de bon fonctionnement 

Une convention, ayant pour objet de fixer les modalités de facturation et de reversement des recettes 
correspondant à l’application d’une redevance annuelle, a été rendue exécutoire le 20/04/2010 avec les deux 
sociétés fermières (SDEI Suez, et Veolia Eau Compagnie Générale des Eaux) qui interviennent sur le territoire 
intercommunal. 

Cette nouvelle redevance apparait sur la facture d’eau et est prélevée 2 fois par an. 

 

Société Communes concernées 
Veolia Eau Belleville 
SDEI Cercié, Charentay, Corcelles en Beaujolais, Dracé, 

Lancié, Odenas, Saint 
Etienne la Varenne, Saint Jean d’Ardières, Saint 
Lager et Taponas 

 

5.1.3 Evaluation du nombre d’habitants desservis par le service  

On estime à 2 626* le nombre de personnes bénéficiant du service public d’assainissement non collectif sur le 
territoire intercommunal soit 14,50 % de la population totale. 
*Cet indice est calculé en multipliant le nombre d’installations d’assainissement non collectif existantes 
par le nombre moyen de personnes par logement calculé par l’INSEE et égal à 2,3 pour 2010. 
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6 Les besoins futurs 
Ainsi le PLU prévoit à 12 ans un développement communal (projets de constructions en cours) d’environ 104 
logements (y compris les projets en cours) dans le bourg soit environ 250  eq/hab. 

 

7 Conclusion générale  
 

Les capacités définies par le PLU sont conformes aux capacités de la STEP de Cercié. 
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